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I- Objet

Ce rapport géologique et hydrogéologique est établi à la demande de ABO Wind Sarl dans le cadre 
de l’étude d’impact du projet de ferme éolienne du BLESSONNIER.
Il a pour objet d’établir les impacts potentiels sur la ressource aquifère souterraine. 

Situation du projet
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 Extrait de la carte IGN

       Zone d’implantation potentielle
Eolienne projetée
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L’aire d’étude est occupée à 70% environ par des cultures et 30% par des surfaces boisées. 
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 Extrait de la carte IGN au 1/25000

Zone d’implantation potentielle
Eolienne projetée
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II- Contexte géologique et hydrogéologique

II- 1  Géologie et structurale régionale

Le site d’étude est placé sur la carte géologique de CHAMPLITTE et bordure Ouest de celle de 
PORT sur SAÔNE
Le socle est constitué par une série argilo-carbonatée jurassique  qui s’étale de l’âge Toarcien moyen 
(I 7b8), le plus ancien présent sur la carte suivante à l’étage du Kimméridgien moyen (J 8b), 
correspondant à une période géologique de 35 millions d’années environ et un épaisseur totale 
approximative de dépôts sédimentaires de 650m environ.

Ces dépôts d’âge très différents sont mis en contact latéralement par des failles dont les rejets font 
parfois plus de 400m.
La carte géologique fait apparaître  des directions structurale (faille)  Nord 25°-30° et  Nord 50°-60°. 
On peut y ajouter les directions Nord-Sud et Est-Ouest correspondant aux directions  des talweg 
principaux .
Le socle argilo-marno-calcaire est recouvert sur les plateaux par des limons argileux (LP) et en fond 
de vallée par des colluvions argilo-graveleuse (C) et des alluvions argilo-sableuses (Fz).  
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I 7b8

J 8b
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Sur le site et aux alentours les affleurement sont peu fréquents, les carrières ayant servi à la 
construction des maisons traditionnelles ont pour la plupart été remblayées avec des déchets divers 
et variés
Toutefois les relevés géologiques sur site permettent de comprendre les aspects essentiels, pour ce 
qui nous intéresse ici, de  la structure du sous sol

� /314
Géologie et hydrogéologie -177-170606-70 -  Projet de ferme éolienne du Blessonnier -  Juillet 2017

Légende de la carte géologique

Faille

Fz Alluvions de fond de vallée

C  Colluvions de fond de talweg

LP Limon des plateaux 0 à 10 m

J8b Kimmeridgien: Calcaires a délits marneux 20 m

J8a Kimmeridgien: Calcaires et Marnes 25 m

J7c Kimmeridgien inférieur: Calcaires 30m

J7b Kimmeridgien basal: Marnes et calcaires 20m

J6a Oxfordien supérieur: Marnes er calcaires 35m

J5d Oxfordien moyen: Calcaires séquaniens 15m

J5c Oxfordien moyen: Calcaires rauraciens 10m

J5a Oxfordien moyen: Calcaires argoviens 50m

J3c4 Callovien :Calcaires et marnes 10m

J2c3a  Bathonien supérieur: Calcaires 30m

J2b  Bathonien: Calcaires et Marnes 40m

J1c2a  Bajocien supérieur: Calcaires et Marnes      50m

J1c Bajocien supérieur: Marnes 25m

J1b Bajocien moyen: Calcaires et marnes 25m

J1a Bajocien supérieur: Calcaires 50m

l9 Aalénien: Calcaires argiles en fer 20m

I7b-8: Toarcien: Marnes 15m

Zone d’implantation potentielle

Eolienne projetée
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II-2 Relevés géologiques

L’ensemble des photographies qui suivent présente le site d’implantation dans son type 
d’occupation des sols , sa géomorphologie sa géologie et manifestations hydrogéologiques. 
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Photographie n° 1: Les plateaux généralement recouverts de 
limons sont occupés par de grande culture céréalières et autres  en 
intercalation avec des surfaces boisées.
La diversité biologique subsiste encore localement dans le fond de 
vallée. 

Photographie n°2: Limons des plateaux.
Les cultures sont absolument dépourvues de 
végétaux étrangers. 

1
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On retrouve ici les directions structurales régionales , N  30°, 50° et 180°
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Photographie n°3: Ancienne carrière 
comblée de déchets divers.

3

Photographie n°4: Déblais calcaire
Stratification:S1:  N 50°, 15° Sud
Découpage structurale:

S2: N 180°, 50° Est
S2’:N 30°, 55° Ouest
S3: N 110°, 90° Est

S1

S3
S2’

4
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Photographie n°5: 
Alternance de panneaux calcaires fracturés et de 
panneaux d’argiles  graveleuses.
Dans les calcaires fracturés on relève les directions 
N°180° et N°35° avec des pendages de 75°à 90°.
Nous sommes ici sur le passage d’une faille qui 
affecte les formations géologiques sur plusieurs 
mètres de largeur.
Les matériaux sont argilisés, la faille est globalement 
colmatée et constituent un écran imperméable aux 
circulations souterraines. 

5
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Photographie n°6: 
Bancs calcaire interrompue par une fracture 
ouverte et comblée d’argiles   colmatée et 
consti tuent un écran imperméable aux 
circulations souterraines. 

Stratification S1: N 60° , 10° Sud
S2: Nord 180°, 90° argilisée
S2’: Nord 25°, 80° Ouest à 90°
S3: Nord 140°, 90°  argilisée

Les plans de discontinuités structurales sont 
argilisées ainsi que les fractures ouvertes et 
cavités karstiques. 

S3

S1

S2

Photographie n°7: 
Colluvions argilo-graveleuses à blocs de pied de versant.

6

7
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Photographie n°8: 
Ancienne carrière 
La front est parcouru par une faille F de direction N 28° et de pendage 70° Est, sur laquelle se 
sont développées des cavités karstiques partiellement comblées d’argiles.
Stratification S1: N 50°, 10° Nord
S2: Nord 180° à 25°, 80° Est 
S3: Nord 95°, 85° Sud

Sur l’ensemble du site la stratification ondule autour de l’horizontale.

S1

F

FS2
8
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II-3 Hydrogéologie

Le substrat géologique est constitué d’une succession de formations argileuses, marneuses et 
calcaires qui ont été affectées par des déformations tectoniques qui ont marqué le paysage 
notamment par la direction des crêts et des talweg.

Ces directions de fracturations, se retrouve à plusieurs échelles, à la fois dans la géomorphologie et à 
l’affleurement, couplées à la stratification, ces discontinuités se retrouvent également dans le 
découpage des pierres de construction.
Ces réseaux de fractures, interpénétrant, ont permis l’infiltration des eaux météoritiques et le 
développement par dissolution des calcaires,  de réseaux karstiques.
Fractures ouvertes  et dissolutions karstiques sont souvent  comblées de matériaux argileux et 
les failles sont le plus souvent colmatées.
La succession de niveaux calcaires fracturés et d’horizons imperméables, le tout parcouru de faille  
plus ou moins colmatées et de réseaux karstiques, avec une stratification, de pendage et direction 
variable autour du plan horizontal, constitue des systèmes complexes ou les eaux atmosphériques  
circulent. L’agencement de ces différents éléments géométriques subdivise le socle géologique en 
unités hydrogéologiques qui peuvent être indépendantes les unes des autres ou parfois communiquer 
entre elles ,suivant les niveaux piézométriques variables de chacune  d’entre elles.    
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Relevés des points d’eau et autres expression du modèle hydrogéologique.

Les points d’eau ont été répertoriés sur le terrain, parfois il sont signalés dans les archives du BRGM, 
parfois non. 
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Captage AEP utilisé

Captage AEP abandonné

Point d’eau

Eolienne projetée

Zone d’implantation potentielle

Légende
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Photographies n°9:  Point d’eau n° 1
Captage AEP de Sacré Fontaine  cote 214
Ce captage (à gauche) est interprété comme prélevant les émergences naturelles karstiques  
(fontaine vauclusienne) situées en aval, de l’autre coté du chemin communal. 

Photographies n°10:  Point d’eau n° 2
Captage AEP de Pranget      cote 214

Ancien ouvrage de captage en aval de la route 
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Photographie n°11:  Point d’eau n° 3
Captage AEP de la Vaivre    cote 210

Photographie n°12:  Point d’eau n° 4
Captage AEP abandonné de Pisseloup    cote 237
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Photographie n°13:  Point d’eau n° 5
Lavoir de Roche et Raucourt    cote 212
Tous les villages du secteur présente 1 ou plusieurs lavoirs, en eau 
ou non, il sont souvent transformés en jardinière.
Ils étaient alimentés gravitairement par des source ou des prises en 
rivières
Le positionnement des villages était directement conditionné par la 
possibilité d’alimentation en eau gravitairement par des sources  
pérennes.

Photographie n°14:  Point d’eau n° 6
Fontaine de Volon  cote 212
De même tous les villages présentent des fontaines, en eau ou pas.
Elle étaient alimentées gravitairement par des sources  ou alors peut -
être comme ici,  placée sur une résurgence, d’où la nécessité de la 
pompe à main. 
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Photographie n°15:  Point d’eau n° 7
Lavoir de RAUCOURT  cote 220

Photographie n°16:  Point d’eau n° 8
Etang de la fontaine au fées  cote 224
Ce plan d’eau est alimenté par la source du Faix (cote 232), située plus au Nord (point n° 
9) et très probablement par une fontaine karstique localisée sur place, comme son nom
l’indique.
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Photographie n°17:  Point d’eau n° 9    cote 233
Source du Faix .
Le débit de la source est moindre que celui constaté à 
l’exutoire du plan d’eau (cf point n°8) d’où la déduction que 
le plan d’eau possède une autre alimentation 

Photographie n°18:  Point d’eau n° 10    cote 253
Source à faible débit
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Photographie n°19:  Point d’eau n° 11    cote 256
Etang de Francourt
Ce plan d’eau est alimenté par une résurgence 

Photographie n°20:  Point d’eau n° 12    cote 256
Fontaine de Francourt
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Photographie n°21:  Point d’eau n° 13    cote 260
Puits 

Photographie n°22:  Point d’eau n° 14    cote 282
Source de Pérouse. Les seuls indices rencontrés sur 
l’existence de cette source est ce qui pourrait ressembler à 
une ancienne écluse remblayée de matériaux divers. 
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Photographie n°23:  
Point d’eau n° 15    cote 240

Source de Roussey.
Exutoire bien localisé

Photographie n°24:  
Point d’eau n° 16    cote 226

Puits de Champ Martin.
Eau à -3m par rapport au sol
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Evidemment ce relevé des points d’eau sur le secteur n’est pas exhaustif, mais il traduit parfaitement 
la complexité du modèle hydrogéologique dans ces formations argilo-carbonatées.

La diversité d’altimétrie de chacun des exutoires démontre la multiplicité des aquifères, fissuraux ou 
karstiques, individualisés par des couches imperméables argileuses et des failles argilisées 
constituant des panneaux imperméables.
Chaque unité aquifère dont le remplissage répond directement à la pluviométrie peut communiquer 
ou non, avec son voisin. Dont l’altimétrie peut être très différente.
Ils existent des aquifères de faible étendue situé en sommet de reliefs et d’autre plus profonds qui 
peuvent être alimentés  par des aquifères supérieurs
C’est l’extension du bassin versant géologique, très complexe, qui conditionnera la pérennité de 
chaque ressource.
Plus l’exutoire est bas topographiquement, plus le bassin versant géologique sera vaste.
Les captages AEP, Sacré Fontaine (pont n°1)et la Vaivre  (point n° 3), les plus proches de la surface 
d’étude, sont en effet situés en fond de vallée à l’aval de vastes étendues  en plateau  argilo-calcaire.
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III- Les captages AEP et situation administrative

4 captages AEP  existent dans le périphérie de la zone d’étude, dont un a été abandonné. 

A noter que les captages ont fait l’objet d’avis hydrogéologiques avec définition des périmètres de 
protection rapprochée. Au moment de la rédaction du présent rapport, les arrêtés préfectoraux 
correspondant seraient en cours d’instruction pour Sacré Fontaine et la Vaivre.

Seul le périmètre de Sacre Fontaine concerne le projet (cf. avis en annexe ).
L’hydrogéologue propose d’y interdire le défrichement et les fouilles supérieures à 2m de profondeur 
pour la réalisation de fondations, car il supprimerait une protection superficielle des aquifères 
profonds.  L’auteur considère donc par ses prescriptions que le béton serait moins imperméable que 
la couverture limoneuse et d'altération recouvrant le socle.
Toutefois dans le même alinéa, page 17 de l’avis, il est précisé: « Tout projet, éventuellement autorisé 
dans l‘intérêt général, doit s’accompagner de propositions de réduction des impacts de l'intervention 
et d'une remise en état après travaux ».
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Captage AEP utilisé, avec PPR

Captage AEP abandonné

Eolienne projetée

Zone d’implantation potentielle

Légende

500m

Sacre Fontaine

La Vaivre
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L’hydrogéologue cite des traçage réalisés dans le passé (page 10 de l’avis en annexe):
Le premier concerne une première injection aux Essarts qui a montré des flux s’exprimant dans la 
source de Moulin à Fouvent le Bas, au Nord Ouest en bordure de rivière, et qu’une liaison, diluée, est 
également établie avec Sacre Fontaine. La rivière le Vannon serait alors probablement le vecteur de 
ce marquage. 
Soit une part  d’alimentation de l’aquifère karstique de Sacre Fontaine par le cours d’eau superficiel.

Les seconds traçages concernent des injections au Nord qui ont été suivis de concentrations diluées 
sur le captage.

L’hydrogéologue en déduit des bassins d’alimentation très vastes remontant au Nord et comprenant 
des unités structurales et morphologiques très distinctes comme on le verra plus loin, et en supposant 
des relations hydrauliques.

La surface du  PPR du captage Sacre Fontaine est partagé  
par le passage d’un faille majeure (F) séparant au Nord un 
ensemble Bajocien-Bathonien et au Sud les formations 
Oxfordiennes. 
Le passage de cette faille a été repérée en bordure de route 
(cf. Photographie 5 page 7). Comme majoritairement dans 
ces milieux argilo-carbonatés, cette faille est argilisée et 
constitue un écran imperméable. Il est donc peu probable 
qu’il existe des communications importantes entre l’aquifère 
bajocien-bathonien au Nord avec celui plus au Sud de 
l’Oxfordien où se situe le captage de Sacre Fontaine. 
Les injections pour les traçages se situaient dans ces 
formations oxfordiennes elles ne peuvent démontrer cette 
relation prétendue avec les aquifères situés au Nord de la 
faille     
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Captage Sacre Fontaine avec PPR

Point d’injection pour traçage
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La faille séparant les 2 unités structurales a un rejet de 230m, elle concerne des formations argilo-
calcaires et sur le terrain elle apparait bien colmatée.
Par ailleurs une vallée sèche sépare l’aquifère oxfordien (bleu) du relief bajocien (marron), cette 
vallée est le siège de cultures installées sur des limons argileux.
Les relations hydrauliques entre l’aquifère bajocien et l’aquifère oxfordien sont peu probables voire 
impossibles. 

Il est souvent justifié  que l’hydrogéologue agréé définisse des périmètres de protection sécuritaire, ici 
une étude détaillée et approfondie permet d’ajuster la surface où l’infiltration pourrait avoir une 
incidence sur la qualité des eaux potables prélevées. Le relief Bajocien, au Nord de la vallée sèche et 
de la faille,  peut être exclu du PPR du captage de Sacre Fontaine.
Par ailleurs on verra plus loin que les fondations des éoliennes, aux dimensions insignifiantes par 
rapport au volume des formations aquifères, dans leur mode constructif, ne modifient en rien la 
protection superficiel des aquifères profonds, sauf peut-être pendant un bref moment dans la phase 
construction.    
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COUPE GEOLOGIQUE DILATÉE EN ALTIMÉTRIE

Echelle 

Fondation d’éolienne à l’échelle

50m 
500 m 

J5d Oxfordien moyen: Calcaires séquaniens 15m

J5c Oxfordien moyen: Calcaires rauraciens 10m

J5a Oxfordien moyen: Calcaires argoviens 50m

J3c4 Callovien :Calcaires et marnes 10m

J2c3a  Bathonien supérieur: Calcaires 30m

J2b  Bathonien: Calcaires et Marnes 40m

J1c2a  Bajocien supérieur: Calcaires et Marnes      50m

J1c Bajocien supérieur: Marnes 25m

J1b Bajocien moyen: Calcaires et marnes 25m

J1a Bajocien supérieur: Calcaires 50m

250m 

200m 

150m 

SUD NORD

Eolienne
projetée

Sacre 
Fontaine 

FAILLE

Vallée sèche
Limite PPR

Photographie n°25  
Vallée sèche

25
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IV - Les travaux projetés

La construction du parc éolien consiste en :

1 – La construction des fondations des éoliennes
2 – L’aménagement des chemins d’accès existants
3 – La création de nouveaux chemins d’accès
4 – La création des plates-formes de levage
5 – L’enfouissement des câbles électriques ;
6 – La création (si nécessaire) des fossés de drainage aux bords des chemins d’accès ou des plates-
formes

IV-1 Les fondations des éoliennes

Cf Schéma page suivante

Le type de fondation retenu sera choisi en fonction des critères géologiques identifiés lors de l’étude 
géotechnique qui sera réalisée en amont de la phase construction.  Plusieurs sondages seront 
réalisés pour chaque éolienne, permettant d’identifier le type de fondation le mieux adapté aux 
caractéristiques géologiques à l’emplacement exact de chaque éolienne.
Les fondations sont généralement de type « poids». Les caractéristiques des sols étant variables, le 
type de fondation peut être revu. Ici dans le socle granitique, les fondations seront du type exposé en 
page suivante. 
Une fondation de type «poids» est constituée dʼune semelle circulaire en béton dʼun diamètre compris 
entre 12 et 30 m. Sa profondeur d’encastrement est d’environ 3 m, mais en fonction de la consistance 
du terrain et de sa morphologie, elle peut descendre au maximum à 5m. Les dimensions exactes sont 
fixées en fonction des résultats de l’étude géotechnique. Elle est le plus souvent recouverte de 
remblais compactés issus du site  la fondation n’est donc pas visible pendant la phase exploitation du 
parc.  
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Fondation de type poids 
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IV-2 L’aménagement des chemins d’accès existants

ABO WIND limitera la création de nouveaux chemins d’accès en utilisant et en réaménageant, dans 
la majeure partie des cas, les chemins d’accès existant. Les chemins d’accès doivent permettre 
une arrivée aisée sur la zone d’installation l’ensemble des équipements utilisés lors de l’assemblage 
des éoliennes et doivent donc souvent être renforcés.  Les chemins seront de 4,5 m de large sur 
les sections approximativement rectilignes avec des sur-largeurs dans les courbes les plus serrées.

IV-3 La création de nouveaux chemins d’accès

Quand cela sera nécessaire, ABOWIND créera de nouveaux chemins d’accès, des mêmes 
dimensions que les chemins d’accès existants aménagés.

Les épaisseurs des couches de fondations sont définies en fonction de la nature géologique des 
plate-formes existantes et des contraintes qui seront imposées à la couche de roulement.
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IV-4   La création des plates-formes de levage

Une aire de levage sera créée au droit de chacune des éoliennes du parc éolien, afin de permettre le 
stationnement des grues de levage, des engins de chantier et l’assemblage des différentes 
composantes de l’éolienne. En général les plateformes, créées par le terrassement et renforcées par 
une couche de graves, représentent une surface de 1200 m2.

IV-5  L’enfouissement des câbles électriques 

Le lot génie électrique comprend la fourniture et la pose des équipements conformément aux normes 
et règles en vigueur nécessaires à la production d’électricité. 

L’étude exploratoire pour le raccordement est à réaliser par le gestionnaire du réseau, SICAE, bien 
qu’il soit à la charge financière d’ABO WIND. Le tracé et les caractéristiques du raccordement seront 
définis avec précision lors de l’étude détaillée, qui ne pourra être réalisée qu’après l’obtention de 
l’autorisation environnementale.

La largeur maximale des tranchées est de 0,5 m pour un câble par tranchée et 1,0 m s’il y a 2 câbles, 
avec 1,0 m à 1,5 m de profondeur.

IV-6 La création (si nécessaire) des fossés de drainage aux bords des chemins
d’accès ou des plates-formes

Les fossés de drainage sont crées au cas par cas, mais sont généralement de 1,5 m de largeur et de 
1 m de profondeur selon les conditions climatiques et les caractéristiques du sol.
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V- L’impact du projet sur les eaux souterraines

Il convient de distinguer 2 impacts :
Les impacts en cours de travaux.
Les impacts à long terme.

V-1 Impact en cours de travaux

V-1-1 Impact des éoliennes sur la ressource aquifère

Les fondations des éolienne représentent les excavations les plus profondes dans la construction de 
la ferme éolienne.
Elles affecteront les couches superficielles limoneuses et le sommet des formations calcaires de plus 
souvent altérés avec des remplissage des diaclases et fissures par des argiles des décalcification.
Il sera cependant possible que des fractures ouvertes soit mises à jour  

C’est ce moment de la construction qui présentera le plus de risque pour les aquifères sous-jacents.

La mise en jour sera cependant de faible durée, car le fond de forme sera recouverte d’un béton de 
propreté  avant de recevoir la fondation elle même   

Exemple de travaux de fondation
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Le ferraillage est disposé sur le béton de propreté, un coffrage est disposé en périphérie du 
ferraillage, l’extérieur du coffrage est remblayé-compacté pour maintenir ce dernier et éviter les 
épanchements de béton et de laitance.  

Béton de propreté 
sur le fond de forme
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Le risque maximum, s’il existe, se trouvera non après la construction mais pendant la construction de 
la fondation où la couverture protectrice sera partiellement et provisoirement décapée sur une surface 
et une épaisseur limitée.
Il conviendra donc de respecter certaines mesures afin d’éviter tout accident qui laisserait penser 
qu’une pollution pourrait atteindre la ressource AEP.

Toutes les dispositions devront être prises pour éviter les pollutions en cours de travaux, notamment 
en ce qui concerne les hydrocarbures et les produits de lavage des toupies de béton qui devront être 
récupérés dans des bassins de décantation, habillés de feutre anti-contaminant ou de filtre.  

Les pistes - Plateforme et tranchées         

Les pistes de desserte seront implantées sur des pistes existantes pour l’essentiel. Aucun 
terrassement de pleine masse ne sera nécessaire, seules seront décapées les éventuelles couches 
superficielles argileuses et de terre végétale. Ces dernières présentent l’avantage de constituer une 
couche protectrice au regard des pollutions superficielles potentielles. Cette protection ne sera 
supprimée que très ponctuellement, le temps de mettre en place le remblais de substitution, la 
couche de fondation et de finition. Ces couches seront constituées de matériaux graveleux issus de 
carrière rocheuse régionale et dépourvus de tout matériaux polluants. Leur compactage intense 
donnera une perméabilité très faible  à ces matériaux reconstituant ainsi la couche protectrice.

Les plateformes et tranchées ne nécessitent pas de terrassement profond

La seule source de pollution potentielle est constituée par les hydrocarbures des engins de 
terrassements, là aussi il sera nécessaire de mettre en place toutes les mesures interdisant leur 
dispersion dans le milieu naturel.
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En finale la semelle sera recouverte de 
remblais dont le poids participe à la 
stabi l i té de l ’éol ienne et dont le 
compactage assurera une protection 
superficielle au moins similaire à celle 
préexistante. 
Les remblais sont constitués des 
matériaux extraits et sont donc indemnes 
de pollution extérieure. 
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V-2 Impact à long terme sur la ressource en eau

Les fondations d’éolienne

Après construction les semelles seront recouvertes d’un remblais compacté afin de lui donner un 
poids suffisant à jouer son rôle de lestage.
Cet ensemble ne modifiera en rien la surface d’alimentation de l’aquifère dont la partie productive est 
située en profondeur.

Aucune des éoliennes projetées, toutes situées sur les points hauts, ne se situe à proximité d’un point 
d’eau , ressource privée ou alimentant un lavoir ou une fontaine.
La taille des fondations superficielles sera toujours très restreinte par rapport aux surfaces 
d’alimentation des nappes aquifères, surfaces qui ne seront pas modifiées. Les capacités des 
aquifères, semi-profonds au sein des calcaires, n’en seront pas modifié également. Quant à la 
qualité, on a vu que le mode constructif ne modifiera pas la protection naturelle des ressources en 
question.

En ce qui concerne le captage de Sacre Fontaine et la seule éolienne qui est implantée dans le 
PPR suggéré, il a été démontré qu’elle ne se situe ni sur le bassin d’alimentation de la nappe, 
ni sur l’aquifère concerné.
D’autre part pour les mêmes raisons que précédemment, le mode constructif réduit les possibilités 
d’impact sur la ressource aquifère, à la durée des travaux de terrassement.  

Les pistes  

Les pistes présentent à long terme un avantage certain.

L’économie de l’exploitation forestière actuelle nécessite l’utilisation d’engins lourds et puissants. Les 
pistes actuelles ne sont pas toutes conçues pour supporter un tel trafic, le plus souvent elles sont 
directement installées sur la terre végétale et il n’est pas rare d’y constater des ornières très 
profondes et dommageables pour l’environnement à bien des égards, notamment par la destruction 
partielle de la couverture superficielle.
Les pistes qui seront construites le seront pour le transport des éoliennes. Ces pistes pourront 
ensuite desservir l’exploitation forestière.
Dans le cas présent, les pistes représentent un impact positif qui permettra de concilier l’économie 
locale avec la préservation de l’environnement.

Plateformes, Tranchées

Ces travaux n’affectent en générale que la couverture superficielle ou l’altération sommitale du socle. 
Les tranchées des câbles souterrains seront comblées avec les matériaux du site. 
Une partie des plateformes sera conservée en grave compactée pour les besoins de fonctionnement 
du parc éolien. Les abords de ces plateformes d'exploitation seront remis en état avec les matériaux 
du site.
Lʼimpact sera inexistant sur les circulations dʼeau profonde.
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VI- CONCLUSIONS

La surface d’implantation des éoliennes est en dehors des surface d’alimentation directe des 
aquifères exploités pour la ressource AEP.
Bien le PPR proposé en protection de Sacre Fontaine concerne des lieux où sont projetés des 
éoliennes, il apparait très peu probable que les sites concernés ait un lien avec l’aquifère concerné  

Les risques de pollution sont situés essentiellement en période de construction il conviendra donc de 
prendre des dispositions propres à éviter ces risques, à cet effet sont proposées les 
prescriptions suivantes:  

Propositions de prescriptions en cours de travaux sur chaque éolienne

1- Sur les surfaces qu’il sera nécessaire de défricher, les cavitées laissées par l’essouchage éventuel
seront comblées sans délai  avec des matériaux argilo-calcaires compactés.
2- L’huile moteur des engins de terrassement et de démantèlement sera une huile d’origine végétale.
3- Les eaux de lessivage des plate-formes et de pompage éventuel seront décantées, dans des
bassins étanches ou filtrants, ainsi que les eaux de lavage des toupies de béton, avant rejet dans le
milieu naturel.
4- Les engins seront entretenus et garés sur des surfaces étanches avec récupération et traitement
des eaux de lessivages, ou en matériaux absorbants isolés du substrat par une membrane filtrante
type feutre anti-contaminant, ces derniers matériaux seront en final mis en décharge.
5- Un diagnostic géologique sera établi en fond de fouilles des fondations d’éolienne pour
éventuellement adapter des mesures protectrices à la configuration découverte.

En phase exploitation:

Les éoliennes font l'objet d'un suivi de fonctionnement à distance en continue 24h/24h et 7j sur 7j. 
Tout dysfonctionnement d'une éolienne  est détecté immédiatement et signalé au responsable 
d'exploitation qui définit les mesures d'interventions nécessaires.
Le responsable d'exploitation signalera immédiatement à la mairie et au Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civile toute pollution accidentelle.
Les numéros à prévenir d'urgence seront indiqués dans chacune des éoliennes.
Une procédure spécifique en cas de pollution sera affichée à la fois sur place, mais aussi dans les 
consignes de sécurité et de protection de l’environnement des plans de prévention

Des kits d'absorptions ainsi que des granulés absorbants seront à disposition du personnel sur site et 
stockés dans le poste de livraison (leur stockage étant interdit dans les éoliennes).

Paul ROYAL
Ingénieur Géologue ENSG Nancy
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Annexe

Avis hydrogéologique sur le captage Sacre Fontaine
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